
LA BOURSE COMMÉMORATIVE MICHEL VAN AERDE DE STI CANADA  
POUR ÉTUDES SUPÉRIEURES DANS LE DOMAINE DES STI 

Informations relatives à la présentation d’une demande - 2010 
 
Date limite de la demande :  
   15 mars 2010 
Date prévue de l’annonce :   
   30 avril 2010 
Éligibilité : 
  Citoyen(ne) canadien(ne) ou immigrant(e) reçu(e) 
  Étudiant(e) inscrit(e) ou sur le point de s’inscrire à temps plein dans un programme 
  d'études supérieures liées  aux domaine des STI dans une université canadienne 
Critères : 

Le comité de sélection présentera ses/ou sa recommandation(s) pour la remise de la bourse d’étude, en 
fonction des capacités académiques, des objectifs énoncés en matière de carrière et d’éducation, d’une 
compréhension démontrée des STI, des lettres de recommandation à l’appui et d’une entrevue avec le 
professeur surveillant ou le dirigeant actuel (si pertinent). Les demandes peuvent être soumises en 
anglais ou en français 

Demande : 
Vous devez fournir : 
1. Une lettre de présentation, avec les informations complètes au sujet du candidate, y compris la preuve 

de citoyenneté canadienne ou de statut d’immigrant reçu. 
2. Les bulletins scolaires actuels et antérieurs (énumérez les diplômes et les cours pertinents suivis) et 

une description des plans futurs d’études qui sont relatifs aux objectifs de carrière (maximum de 500 
mots). 

3. Une preuve d’acceptation, ou d’acceptation probable, à un programme d’éducation supérieure lié aux 
systèmes de transport intelligents (STI) dans une  université canadienne. 

4. L’nformation sur toutes les bourses reçues à ce jour, y compris les dates, les sommes, le centre 
d’intérêt de ces bourses, ainsi que toute aide financière reçue pour appuyer vos projets de recherches 
et/ou vos études (ex. travail en tant qu’auxiliaire d’enseignement). 

5. L’nformations sur les adhésions à des organismes professionnels, publications ou autres activités 
pertinentes. 

6. Une description de votre expérience professionnelle, y compris historique d’emplois, employeur 
actuel et expérience de travail pertinente dans le domaine des STI (si applicable). 

7. Un énoncé indiquant que vous comprenez les buts et l’importance des STI et de l’architecture 
canadienne des STI; et comment ils s’appliquent aux questions relatives aux transports d’aujourd’hui 
(de 500-750 mots). 

8. Deux lettres de recommandations (une lettre du professeur surveillant, si applicable) devront être 
envoyées directement à STI Canada. Les références devraient comporter des évaluations 
confidentielles des capacités et performances académiques des candidats, de leur potentiel en matière 
de recherches, d’expérience professionnelle, d’engagement envers leur carrière, et tout autre attribut 
personnel qui indique que le candidat est méritant d’une bourse (il est possible que les personnes 
sitées en références soient contactées pour l’obtention d’informations complémentaires). 

9. Un relevés de notes officielles, de premier, deuxième et troisième cycles (si applicable) –  veuilliez 
fournir des copies avec votre soumission et faites acheminer les originaux directement par 
l’université. 

10. Le formulaire de renonciation complété et signé (téléchargé à partir du site Web). 
Comment soumettre votre demande : 
Les applications et les lettres de recommandations doivent être envoyées par courriel (de préférence) ou 
par la poste (adéquatement oblitérées) pour réception au plus tard le 15 mars 2010 à: 

STI Canada      Courriel : itscanada@itscanada.ca 
5694-4 Route 7 est, #402   Télécopieur : (905) 294-1050 
Markham, Ontario L3P 1B4    Téléphone :   (905) 471-2970 

Termes et conditions : 
Toutes les personne effectuant une demande de bourse consentent, par le biais de leur demande, à la 
diffusion d’informations personnelles (telles que le nom, université, montant de la bourse, centre de 
recherche, et toutes autres informations relatives aux antécédents académiques et/ou professionnels) dans 
les publications de STI Canada, incluant, mais sans se limiter au bulletin de nouvelles de STI Canada, au 
site Web de STI Canada, aussi bien qu’aux annonces lors d’événements de STI Canada, tel que la 
Conférence et assemblée générale annuelle de STI Canada. 

STI Canada se réserve le droit de ne pas décerner la bourse si aucun candidat n’est jugé méritant. 


